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Liberté Égalité Fraternité

RÉPUBLIquE FRANÇAISE

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE

Arrêté n° 2018-02 portant subdélégation de signature

en matière de pouvoir adjudicateur

Le directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest

— la loi n°82-23f du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions;

— le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements;

— l’arrêté du Ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer en date du
30 août 2010, portant nomination de M. Alain DE MEYÈRE, ingénieur général des ponts, des eaux
et des forêts, Directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest à compter du 1er octobre 2010;

— l’arrêté n°17-52 du 6 mars 2017 de Madame Fabienne BUCCIO, préfète coordonnatrice des
itinéraires routiers, préfète de la région de Normandie, préfète de la Seine-Maritime, portant
délégation de signature à M. Alain DE MEYÈRE, Directeur interdépartemental des routes Nord-
Ouest;

— l’arrêté de la préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, préfète
coordonnatrice des itinéraires routiers nationaux, en date du 3 mars 2017, fixant l’organisation de
la Direction interdépartementale des routes Nord-Ouest;

— le code des relations entre le public et d’administration, notamment son article L.221-2;

- l’organigramme du service

ARRETE

Tél:02 76 00 03 66—Fax :02 76 00 03 03
Immeuble Abaquesne —97 boulevard de l’Europe — CS 61141

76175 ROUEN CEDEX 1

MINISTÈRE CHARGÉ DES TRANSPORTS

Direction interdépartementale des routes
Nord-Ouest
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Article 1:

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Alain DE MEYÈRE, subdélégation de signature est
donnée à M. Jean-Pierre JOUFFE, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, directeur
adjoint ingénierie, ainsi qu’à M. Pascal MALOBERTI, ingénieur en chef des travaux publics de
l’État, directeur adjoint exploitation.

Article 2:

Subdélégation de signature est donnée, dans la limite de leurs attributions, à l’effet de signer les
marchés publics et les actes dévolus au représentant du pouvoir adjudicateur à:

- Tomas HIDALGO, ingénieur des ponts, des eaux et des forêts, chef du service des politiques
et des techniques.

— Arnaud LE COGUIC, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’Etat, adjoint au chef du
service des politiques et des techniques.

— Stéphane SANCHEZ, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, secrétaire général.

Article 3:

Subdélégation de signature est donnée, dans la limite de leurs attributions et compétences, à
l’effet de signer les marchés à procédure adaptée inférieurs à 90 000 euros H.T. et les bons de
commandes inférieurs à 160 000 euros HT. dans le cadre de marchés à bons de commandes
relevant du budget géré par le Service des Politiques et des Techniques, ainsi que les actes
dévolus au représentant du pouvoir adjudicateur correspondants, à:

— Thierry JOLLY, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’Etat, chef du district de
Rouen,

— Stéphane MAILLET, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État, chef du district
Manche-Calvados,

— Pierre AUDU, ingénieur des travaux publics de l’État, chef du district d’Évreux,

— Jean-Marc DALEM, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État, chef du district de
Dreux.

Article 4:

Subdélégation de signature est donnée, dans la limite de leurs attributions et compétences, à
l’effet de signer les marchés à procédure adaptée inférieurs à 30 000 euros H.T ainsi que les bons
de commande inférieurs à 50 000 euros H.T dans le cadre des marchés à bons de commande,
relevant du budget géré par le Service des Politiques et des Techniques, ainsi que les actes
dévolus au représentant du pouvoir adjudicateur correspondants, à:

Service des politiques et des techniques:

— Christiane JODET, attachée principale d’administration d’Etat, cheffe du pôle programmation
et gestion des marchés. En cas d’absence ou d’empêchement, la délégation qui lui est
conférée sera exercée par Flavien MOUSSET, technicien supérieur principal du
développement durable, adjoint au chef du pôle programmation et gestion des marchés.

www. dirno.ft
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- Hélène REGNOUARD, ingénieur des travaux publics de l’État, adjointe au chef de district,

- Jean-Pîerre BEAUFILS, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du
pôle exploitation.

District Manche-Calvados:

— Philippe LECONTE, technicien supérieur en chef du développement durable, adjoint au chef
de district,

— Jacky LECORDIER, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du pôle
exploitation de Saint-Lô,

— Antoine LESDOS, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du pôle
exploitation de Caen.

District d’Évreux:

— François COUSIN, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du pôle
exploitation.

District de Dreux

— Bernard BAILLY, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du pôle
exploitation.

Article 5:

Subdélégation de signature est donnée à Franck GOUEL, ingénieur divisionnaire des études et
fabrications, adjoint au secrétaire général, à l’effet de signer les marchés à procédure adaptée
inférieurs à 30.000 euros HT. relevant du budget géré par le Secrétariat Général, ainsi que les
actes dévolus au représentant du pouvoir adjudicateur correspondants.

Subdélégation de signature est donnée à Luc PENARD, technicien supérieur en chef du
développement durable, chef du pôle moyens généraux et immobilier, à l’effet de signer les
marchés à procédure adaptée inférieurs à 30.000 euros HT. relevant du budget géré par le
Secrétariat Général, ainsi que les actes dévolus au représentant du pouvoir adjudicateur
correspondants. En son absence, la délégation qui lui est conférée sera exercée par Isabelle
HAULLE, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe
exceptionnelle, son adjointe.

Article 7:

Subdélégation de signature est donnée à Rémi CORGET, ingénieur des travaux publics de l’État,
chef du pôle exploitation, systèmes et matériels, à l’effet de signer les bons de commande
inférieurs à 30 000 euros H.T. dans le cadre des marchés à bons de commande, ainsi que les
achats hors marché inférieurs à 30 000 euros H.T. relevant du budget géré par le Service des
Politiques et des Techniques, ainsi que les actes dévolus au représentant du pouvoir adjudicateur
correspondants.

Article 8:

Subdélégation de signature est donnée, dans la limite de leurs attributions et compétences, à
l’effet de signer les bons de commande inférieurs à 10 000 euros H.T dans le cadre des marchés
subséquents, compléments des accords-cadres n° 770926, relatif à la gestion de flotte des
véhicules terrestre à moteur d’un PTAC inférieur ou égal à 3,5 tonnes pour les services centraux
et déconcentrés de l’Etat, les opérateurs de l’Etat et tes besoins propres de I’UGAP, et n° 770516,
relatif aux prestations de gestion de flotte de matériels et engins industriels, de remorque et de
leurs équipements, relevant du budget géré par le Service des Politiques et des Techniques, ainsi
que les actes dévolus au représentant du pouvoir adjudicateur correspondants, à:

www. dirno. ft
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Cellule matériels-radio du nôle exploitation, systèmes et matériels:

- Marc REZE, opérateur des parcs et ateliers, chef de la cellule matériels-radio,

- Erwan LECLINF, opérateur des parcs et ateliers, adjoint au chef de la cellule matériels-
radio,

- Thierry COMMEAU, opérateur des parcs et ateliers,

- Laurent ROTUREAU, opérateur des parcs et ateliers,

- Laurent MARIE, opérateur des parcs et ateliers,

- Bruno BOUDET, opérateur des parcs et ateliers,

- Gwénola FOURNIER, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable
de classe normale.

Article 9:

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rouen, dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 10:

Le secrétaire général de la préfecture et le directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui entrera en vigueur
à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Rouen, le 1 9 t1ARS 2018
P0 a préfète a eine-Maritime,

le directeur interdépartemen es routes Nord-Ouest,
par délég ion

Alain De Meyère

www. dirno.ft
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Direction interdépartementale des routes Nord-Ouest

R28-2018-03-19-007

Arrêté n°2018-03 portant subdélégation de signature

en matière d'ordonnancement secondaire délégué
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Direction interdépartementale des routes
Nord-Ouest

Arrêté n° 2018-03 portant subdélégation de signature
en matière d’ordonnancement secondaire délégué

VU:

Le directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest

— la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances

— la loi n° 82-231 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions;

— le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général de la
comptabilité publique

— le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements

— le décret n°2006-304 du 16 mars 2006 portant création et organisation des directions
interdépartementales des routes;

— l’arrêté interministériel du 21 décembre 1982 modifié portant règlement de la comptabilité pour
la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués;

— l’arrêté de la préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, préfète
coordonnatrice des itinéraires routiers nationaux, en date du 3 mars 2017, fixant l’organisation
de la direction interdépartementale des routes Nord-Ouest;

— l’arrêté du Ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer en date
du 30 août 2010, nommant M. Alain DE MEYÈRE, ingénieur général des ponts, des eaux et
des forêts, en qualité de Directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest à compter du
1er octobre 2010;

— l’arrêté n°17-51 du 6 mars 2017 de Madame Pabienne BUCCIO, préfète coordonnatrice des
itinéraires routiers, préfète de la région de Normandie, préfète de la Seine-Maritime, portant

Tél 02 76 00 03 66— Fax : 02 76 00 03 03
Immeuble Abaquesne — 97 boulevard de l’Europe — CS 6il41

76175 ROUEN CEDEX 1
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
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délégation de signature à M. Alain DE MEYÈRE, Directeur interdépartemental des routes
Nord-Ouest, pour l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire délégué;

— la circulaire n° 2005-20 du Ministère des Transports, de l’Équipement, du Tourisme et de la
Mer du 2 mars 2005, relative à la constatation et à la liquidation des dépenses

— le code des relations entre le public et d’administration, notamment son article L.221-2.

— l’organigramme du service;

ARRETE

Article 1:

Subdélégation de signature est donnée à:

• Jean-Pierre JOUFFE, Ingénieur en Chef des Travaux Publics de l’État, Directeur adjoint
Ingénierie

• Pascal MALOBERTI, Ingénieur en Chef des Travaux Publics de l’État, Directeur adjoint
Exploitation

à l’effet de signer toute pièce relative à l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire
délégué selon l’ensemble des dispositions prévues dans l’arrêté préfectoral susvisé.

Article 2:

Subdélégation de signature est donnée à:

• Stéphane SANCHEZ, Ingénieur en Chef des Travaux Publics de l’État, Secrétaire
Général

• Tomas HIDALGO, Ingénieur des Ponts, des Eaux et des Porêts, Chef du Service des
Politiques et des Techniques

• Arnaud LE COGUIC, Ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’Etat, Adjoint du
chef de Service des Politiques et des Techniques

à l’effet de signer dans le cadre de leurs attributions et compétences:

> les propositions d’engagements auprès du Contrôleur Budgétaire en Région et les pièces
justificatives qui les accompagnent

> les pièces de liquidation des recettes et des dépenses de toute nature

Article 3:

Subdélégation de signature est donnée aux Chefs d’unités de dépenses désignés ci
après à l’effet de signer dans le cadre de leurs attributions et compétences:

> les pièces de liquidation des recettes et des dépenses de toute nature

www.dirno.fr
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SECRETARIAT GENERAL (SG)

NOM DU RESPONSABLE APPELLATION DES UNITES

Franck GOUEL, ingénieur divisionnaire Adjoint au Secrétaire Général
d’études et de fabrication

Luc PENARD, technicien supérieur en chef Pôle moyens généraux et immobilier
du développement durable,
En cas d’absence ou d’empêchement, la
délégation est donnée à Isabelle HAULLE,
secrétaire d’administration et de contrôle du
développement durable classe
exceptionnelle

Natacha PERNEL, attachée
d’administration de l’Etat Pôle juridique, uniquement pour les pièces de
En cas d’absence ou d’empêchement, la liquidation des recettes
délégation est donnée à François
SEVILLA, secrétaire d’administration et de
contrôle du développement durable

SERVICE DES POLITIQUES ET DES TECHNIQUES (SPT)

NOM DU RESPONSABLE APPELLATION DES UNITES

Christiane JODET, attachée principale Pôle programmation et gestion des marchés
d’administration de l’Etat

En son absence, l’intérim comptable sera
confié à Flavien MOUSSET Technicien
Supérieur Principal du Développement
Durable

DISTRICTS

NOM DU RESPONSABLE APPELLATION DES
UNITES

Thierry JOLLY, Ingénieur Divisionnaire des Travaux Publics de l’État District de Rouen
En cas d’absence ou d’empêchement, la délégation est donnée à
Hélène REGNOUARD, Ingénieur des Travaux Publics de l’État, son
adjointe et à Jean-Pîerre BEAUFILS, technicien supérieur en chef du
développement durable, chef du pôle exploitation

Stéphane MAILLET, Ingénieur Divisionnaire des Travaux Publics de District Manche
l’État Calvados
Philippe LECONTE, technicien supérieur en chef du développement
durable, adjoint au chef du district Manche Calvados

www.dirno. fr
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Article 4:

En cas d’absence du titulaire de l’unité de dépenses, l’intérim comptable sera confié à un autre
chef d’unité de dépenses.

Article 5:

Le secrétaire général de la préfecture et le directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui entrera en vigueur
à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Rouen, le J I5 Z1

En cas d’absence ou d’empêchement la délégation est donnée à Jacky
LECORDIER, technicien supérieur en chef du développement durabe,
chef du pôle exploitation de St-Lô et à Antoine LESDOS, technicien
supérieur en chef du développement durable, chef du pôle exploitation
de Caen

Pierre AUDU, Ingénieur des Travaux Publics de l’Etat District d’Évreux
En cas d’absence ou d’empêchement, la délégation est donnée à;
François COUSIN, technicien supérieur en chef du développement
durable, adjoint au chef du district d’Evreux, chef du pôle exploitation

Jean-Marc DALEM, Ingénieur divisionnaire des Travaux Publics de District de Dreux
l’État
En cas d’absence ou d’empêchement, la délégation est donnée à
Bernard BAILLY, technicien supérieur en chef du développement
durable, chef du pôle exploitation de Dreux

Pour la préfète de la Seine-Maritime,
le directeur interdépartemental des

Alain De Meyère

www.dirno.fr
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Direction Régionale des Douanes de Rouen

R28-2018-03-22-005

Décision N° 18000567 du 27 mars 2018 du directeur

interrégional des Douanes et Droits Indirects portant

fermeture d'un débit de tabac ordinaire permanent 139, rue

Demidoff à LE HAVRE 76600Décision N° 18000567 du 27 mars 2018 du directeur interrégional des Douanes et Droits

Indirects portant fermeture d'un débit de tabac ordinaire permanent 139, rue Demidoff à LE

HAVRE 76600
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Préfecture de la région Normandie - SGAR

R28-2018-03-29-003

arrêté 18-023

portant modification de la composition nominative du

conseil de surveillance du grand port maritime du havre
arrêté 18-023

portant modification de la composition nominative du conseil de surveillance du grand port

maritime du havre
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Préfecture de la région Normandie - SGAR

R28-2018-03-27-002

Arrêté N°SGAR/18.022 modifiant l'arrêté

N°SGAR/17.127 instituant la liste régionale, par

établissements ou organismes, des premières formations

technologiques et professionnelles ouvrant droit à la taxe

d'apprentissage au titre de l'année 2018.

Arrêté N°SGAR/18.022 modifiant l'arrêté N°SGAR/17.127 instituant la liste régionale, par

établissements ou organismes, des premières formations technologiques et professionnelles

ouvrant droit à la taxe d'apprentissage au titre de l'année 2018.
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